
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 

MESSES EN SEMAINE  à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

Mardi et jeudi à 18h30, mercredi et vendredi à 8h30 
 

 

 

 

 

 

Samedi  9 mai  

 

8 h 00 Chapelet à la chapelle Notre-Dame de Lorette  

 à Pied-Vaurias 

08 h 30 Messe à la chapelle Notre-Dame de Lorette  

 animée par la Conférence Saint Vincent de Paul et  

 le Secours Catholique 

10 h 45 Messe aux Capucins 

18 h 30  Messe à l’église de GRILLON à l’intention de 

 Jean-Jacques  DACHE et Daniel MAGNIN 

 

Dimanche 10 mai                                  6ème Dimanche de Pâques 

 

09 h 30  Messe à l’église de RICHERENCHES 

11 h 00  Messe des familles à l’église de VALRÉAS 

 à l’intention de Laurent FRASSON,  

 des défunts Serge LIEBERT,  

 Albert BERNARD et les défunts de sa famille, 

 pour les familles RULFO, DUC, 

 BERTOLINO et MIDENA   

 

Lundi  11 mai                                            

 

09 h 30  Réunion du Secours Catholique 

18 h 00 Groupe de prière à l’église de VALRÉAS 

 

Mardi  12 mai                                                  

 

15 h 30 Chapelet à l’église de RICHERENCHES 

18 h 15  Procession suivie de la Messe  

 à la chapelle des Pénitents Blancs de VALRÉAS  

 pour les Rogations 

 

Mercredi  13 mai  

 

08 h 30  Messe à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS,  

 action de grâce de Jacqueline pour son opération 

10 h 30  Adoration, confessions et louanges  

 à l’église de VALRÉAS 

14 h 00 Rencontre de l’équipe liturgique  

 chez Suzanne BATHELIER 

20 h 00 Répétition du Chœur Saint Joseph  

 à la salle Cardinal Maury 

 

Jeudi  14 mai             ASCENSION DU SEIGNEUR 

 

09h 30  Messe à l’église de VISAN 

11 h 00 Messe à l’église de RICHERENCHES  

 à l’intention d’Yvonne BOUSSELET-CHAIX 

 (5èmeann. de son décès) et les défunts de sa famille. 

11 h 00  Messe à l’église de VALRÉAS pour une intention 

 particulière de Jacqueline MARSEILLE  

 et à l’intention du défunt Albert BERNARD et les 

 défunts de sa famille 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 15 Mai 

 

08 h 30  Messe à la Chapelle de l’hôpital de VALRÉAS 

16 h 15 Mariage à l’église de VALRÉAS  

 d’Anaïs ARMAND et Rémi BATISTA 

18 h 00 Chapelet à la chapelle Notre-Dame des Vignes de 

 VISAN 

18 h 30  Messe à la chapelle Notre-Dame des Vignes de 

 VISAN 

 

Samedi  16 mai                    Saint Gens, ermite 

 

08 h 00 Chapelet à la chapelle Notre-Dame de Lorette  

 à Pied-Vaurias 

08 h 30 Messe à la chapelle Notre-Dame de Lorette  

 animée par les Équipes Notre Dame 

10 h 45 Messe à Beau Soleil 

18 h 30  Messe à l’église de VISAN à l’intention des défunts 

 Concetta et Angelo MATARAZZO (39ème an. décès) 

 Maurice et Marie-Louise VERNAY (38ème an. décès) 

 et pour tous les défunts de leur famille 

 

Dimanche 17 mai                                  7ème Dimanche de Pâques 

 

09 h 30  Messe à l’église de GRILLON 

11 h 00  Messe à l’église de VALRÉAS 

 animée par le chœur Saint Joseph  

 à l’intention des défunts Régis FERFAUD, 

 Albert BERNARD et les défunts de sa famille, 

 Françoise CLÉMENT (3ème an. de son décès) 

 José ARSAC et les défunts des familles ARSAC-

 MAFFAIT 

12 h 30  Baptême à l’église de VALRÉAS 

 de Jade et Achille TESSIER 

17 h 00 Concert « Une Europe Baroque »  

 à l’église de VALRÉAS 
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OBSÈQUES :  à VALRÉAS Serge LIEBERT 88 ans. 

  Nous le portons dans nos prières avec sa famille et ses proches. 

 

PUBLICATION DE MARIAGE  

- Il y a projet de mariage entre Anaïs ARMAND et Rémi BATISTA, tous deux domiciliés à Valréas. 

Le mariage sera célébré le vendredi 15 mai à l’église de Valréas. 

Les personnes qui connaîtraient quelque empêchement à ce mariage sont obligées, en conscience, d’en avertir le curé de cette paroisse ou 

l’autorité diocésaine. 

 

L’ENCLAVE SANS FRONTIÈRES 

Le numéro de l’été est en préparation … Merci de nous faire parvenir vos articles et annonces avant le vendredi 22 mai ! 

 

MOIS DE MAI, MOIS DE MARIE : UNE COUTUME RÉCENTE ? 

Depuis quand dit-on que le mois de mai est dédié à l’intercession de la Vierge Marie ?  

Le père Renaud Saliba, recteur du sanctuaire de Pontmain lieu d’une apparition mariale datant de 1871 dans le diocèse de Laval, nous apporte 

quelques explications sur le sens de la période particulière qu’est le mois de Marie. 

Il est difficile de dire précisément pourquoi le mois de mai est associé à la Vierge Marie. Le mois de mai ne comporte pas traditionnellement 

une grande fête mariale comme les mois d’août ou de décembre. Ce n’est que depuis la réforme liturgique de 1969 que la Visitation est fêtée 

le 31 mai. Il ne faut donc pas aller rechercher une explication du côté du cycle liturgique mais plutôt du côté du cycle des saisons. En Europe, 

le mois de mai c’est le mois des fleurs, le mois où le printemps se manifeste dans toute sa vitalité. 

Ainsi dès le 13ème siècle, le roi de Castille Alphonse X le Sage (1221-1284) avait associé dans un de ses poèmes la beauté de Marie à celle 

du mois de mai. Au 14ème siècle le frère dominicain Henri Suso (1295-1366) avait pris l’habitude le premier mai d’orner les statues de Marie 

de couronnes de fleurs. Il y a donc très probablement un lien entre la beauté de la flore qui se déploie au mois de mai et notre Mère du ciel. 

C’est à Rome, à la fin du 16ème siècle, qu’est née la coutume de consacrer les 31 jours du mois de mai à une prière mariale renforcée. Saint 

Philippe Néri (1515-1595) par exemple rassemblait les enfants autour de l’autel de la Sainte Vierge dans la Chiesa Nuova. Ils leur demandaient 

d’offrir à la Mère de Dieu des fleurs du printemps, symboles des vertus chrétiennes qui devaient aussi éclore dans leur vie chrétienne. Le mois 

de Marie est donc depuis le début, non seulement un bel acte de piété envers la Vierge Marie mais aussi un engagement à se sanctifier jour 

après jour. 

Au 17ème siècle et au 18ème, les Jésuites ont beaucoup œuvré pour diffuser cette dévotion dans toute l’Italie. Ils recommandaient que, la 

veille du 1er mai, dans chaque maison, on dresse un autel à Marie, décoré de fleurs et de lumière. La famille était invitée à se réunir pour prier 

en l’honneur de la Sainte Vierge et à tirer au sort un billet indiquant la vertu à mettre en application le lendemain. 

Cependant c’est en approuvant cette dévotion en 1815 que le pape Pie VII (1742-1823) va permettre sa très grande diffusion dans toute 

l’Eglise. Le mois de Marie sera célébré dans les paroisses et dans les familles. 

Le mois de mai coïncide chaque année avec le temps pascal. Le mois de Marie ne doit faire « concurrence » au temps pascal mais au contraire 

nous aider à le vivre. 

Lorsque nous récitons les mystères glorieux du chapelet nous parcourons avec Marie les trois grandes étapes du temps pascal : la Résurrection, 

l’Ascension et la Pentecôte. 

Lorsque nous contemplons la vie de Marie nous découvrons la toute pure, celle qui n’a pas péché, or le temps pascal est le moment où nous 

prenons conscience que par la Résurrection nous sommes morts au péché. Ainsi le mois de Marie est l’occasion de pratiquer les vertus qui 

manifestent la vie nouvelle dans la force de l’Esprit. 

 

ROGATIONS  

Mardi 12 mai  à 18 h 15, les pénitents vous convient à participer à la procession suivie de la messe des Rogations, dans le jardin et la Chapelle 

des Pénitents Blancs, à Valréas. 

Les Rogations remontent au V° siècle et sont célébrées les 3 jours précédant l’Ascension. 

Prières d’intercession, procession et bénédiction sur la campagne pour avoir de belles récoltes, contre les aléas climatiques, en union avec les 

hommes et les femmes qui travaillent la Terre au quotidien.  

 

L’ÉGLISE CATHOLIQUE EN FRANCE SE PRÉPARE À ACCUEILLIR LÉON XIV 

Depuis son élection, il y a un an, le pape Léon XIV a été sollicité par plusieurs évêques pour venir en France. Le cardinal Jean-Marc Aveline, 

au nom de la Conférence des évêques de France dont il est président et en lien avec le Nonce apostolique, l’a officiellement invité.  

Cette invitation a été appuyée par le Président de la République française lors de sa rencontre avec Léon XIV à Rome, le 10 avril dernier.  

Ce voyage apostolique pourrait avoir lieu fin septembre. « Léon XIV a exprimé, à différentes occasions, la grande estime qu’il porte à notre 

pays et à son histoire spirituelle, confie le cardinal Jean-Marc Aveline. J’ai eu plusieurs temps de travail avec le Pape, dont un la semaine 

dernière, au cours duquel nous avons élaboré une ébauche de programme. Sa venue serait l’occasion de partager au Pape ce que vit notre 

Église en France et de nous laisser encourager par sa parole. » Dans le programme envisagé, le pape Léon XIV pourrait se rendre à Paris et à 

Lourdes. Dans l’attente de l’annonce officielle, par le Saint-Siège, de ce voyage apostolique, les évêques de France invitent tous les fidèles à 

porter dans la prière la préparation de cet événement. (https://eglise.catholique.fr/) 
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